
202 2  DAE  14  Grand  Prix  de  la  bague t t e  de  tradi tion  française  de  la  Ville  de  Paris
(4.000  euros)  récompe ns a n t  la  ou  les  boulange r ie s  lauréa t e(s)  du  Grand  Prix  de
la  bague t t e  pour  2022.

  

      Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notam m e n t  ses  articles
L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu  la  délibéra t ion  n°2021  DAE  121  du  15  juillet  2021  autorisan t  la  Maire  de  Paris
à  signer  la  convention  avec  la  Région  Ile- de- France  relative  à  la  par ticipa t ion  au
financem e n t  des  régimes  d’aides  économique s  ;

Vu  la  convention  conclue  en  2021  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  Région  Ile- de- France
autorisan t  la  Ville  de  Paris  à  attribue r  des  aides  sur  le  fondeme n t  des  régimes
d’aides  «  Innov’up  »,  «  Aide  aux  projets  à  utilité  sociale  »,  «  Prix  »,  «  Lieux
d’innovation  »  et  «  Soutien  à  l’entrep re n e u r i a t  et  au  développe m e n t  des  TPE- PME
» définis  et  mis  en  place  par  la  Région  ;

Vu  la  délibéra t ion  1994  D.  93  du  24  janvier  1994  portan t  approba t ion  de  la
créat ion  et  des  modalités  d’att r ibu tion  du  Grand  Prix  de  la  bague t t e  de  la  Ville  de
Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                            par  lequel  Madame  la
Maire  de  Paris  propose  au  Conseil  de  Paris  de  fixer  à  4.000  euros  la  dotation
récompe n s a n t  la  ou  les  boulange r ies  lauréa t e( s)  du  Grand  Prix  de  la  bague t t e  de
tradition  française  de  la  Ville  de  Paris  pour  l’année  2022  et  soumet  à  son
approba t ion  le  règleme n t  du  Prix  ; 

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Madam e  Olivia  POLSKI  au  nom  de  la  1ère
Commission,

Délibère  :

Article  1  : le  règleme n t  organisan t  les  modalités  de  participat ion  et  de  sélection  du
Grand  Prix  de  la  bague t t e  de  tradi tion  française  de  la  Ville  de  Paris,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  est  approuvé.  

Article  2  : le  règleme n t  sera  publié  au  bulletin  officiel  de  la  Ville  de  Paris.

Article  3  : la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  verse r  une  dotation,  pour  l’année  2022,
d’un  montan t  global  de  4.000  euros,  à  la  ou  les  boulange r ie s  lauréa t e (s)  du  Grand
Prix  de  la  bague t t e  de  tradi tion  française  de  la  Ville  de  Paris.



Article  4  :  la  dépense  correspond a n t e  sera  imputée  sur  le  budge t  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2022,  et  exercices  suivants  si
besoin,  sous  réserve  de  financem e n t  et  de  la  disponibili té  des  crédits .


	2022 DAE 14 Grand Prix de la baguette de tradition française de la Ville de Paris (4.000 euros) récompensant la ou les boulangeries lauréate(s) du Grand Prix de la baguette pour 2022.
	Le Conseil de Paris


